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2018-2019 
 

 

 

APPEL  DôURGENCE : 
 

En dehors des heures dôouverture de la Mairie 

vous pouvez joindre un élu au : 06.11.91.89.18 

 

CONSEIL  MUNICIPAL  
 

 

La prochaine réunion de Conseil Municipal se déroulera : 

le mercredi 19 septembre 2018  à 20h30,  

à la salle des mariages  

 

CEREMONIE DES HARKIS  
 

A lôoccasion de la C®r®monie des Harkis le mardi 25 septembre 2018, un 

dépôt de gerbe aura lieu à 17 h au monument aux morts, suivi du verre de 

lôamiti® à la salle des mariages. 

 

 

 

 



COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 juillet 2018 

 

Le Conseil Municipal réuni lors de sa séance du 26 juillet, sous la 

présidence de Monsieur le Maire Patrick Bagot, a examiné les points 

suivants : 

- cr®ation de deux postes justifi®s par lôavancement de grade de deux agents 

de la filière culture et filière animation avec effet rétroactif au 1er juillet 

2018, 

- adoption dôune d®cision budg®taire modificative au budget de la r®gie 

dôexploitation du centre aquatique des Presles, ¨ cause dôun d®passement 

de la limite réglementaire du montant budgété aux dépenses imprévues, 

- prévision de travaux à la piscine : 1/ installation dôune climatisation 

r®versible hall vestiaires 1 et 2 et salle de repos, 2/ test dôarrachement ¨ 

r®aliser sur le carrelage existant pour v®rification de lô®tat, 

- approbation dôun plan de financement fourni par le SDE 18 pour la pose 

dôun m©t solaire au niveau du pont du plan dôeau des Geni¯vres, avec prise 

en charge par moitié par la commune et par le Syndicat, 

- approbation dôun devis de la soci®t® BLACHERE pour la fourniture des 

illuminations de Noël, 

- présentation du rapport annuel du SIAEP du VAL DE LOIRE et PAYS 

FORT sur le prix et la qualit® du service public de lôeau potable pour 

lôexercice 2017, 

Lôassembl®e est inform®e : 

- De remerciements divers, 

- De la réponse de Mme la Préfète au courrier des sept maires de 

lôancienne CDC, fait ¨ lôinitiative de M. Billaut, au sujet des 

conséquences économiques du classement partiel en zone de 

revitalisation rurale de notre territoire, 

- De la transmission dôun arr°t® portant annexion du plan de prévention 

des risques naturels pr®visibles dôinondation de la Loire ç Val de Léré-

Bannay » sur les communes de Bannay, Belleville/Loire, Boulleret, 

Léré et Sury-Près-L®r® aux documents dôurbanisme des communes de 

Bannay, Belleville/Loire, Boulleret, Léré et Sury-Près-Léré en tant que 

servitude dôutilit® publique. 

- De divers dysfonctionnements au niveau de la toiture du gymnase et 

de la climatisation du centre intergénérations,   



- Des bons retours dôappr®ciation du feu dôartifice,  

- Dôune question de Mme Lanternier au sujet de la participation dôune 
jeune bellevilloise au séjour de New York en février prochain, du fait 

de son état pathologique.  

 

CENTRE AQUATIQUE DES PRESLES ï FERMETURE 

TECHNIQUE  
 

Le centre aquatique des Presles sera fermé du lundi 3 septembre 2018 au 

dimanche 16 septembre 2018 inclus.  
 

AGENCE  POSTALE  DE  BELLEVILLE  SUR  LOIRE 
 

Ouverture au public   

Du lundi au vendredi : 10H00 à 12H30 

SAMEDI  : 9H30 à 11H30      02 48 72 60 00 

Venez découvrir tous nos nouveaux services.  

 

MISE  A  DISPOSITION  DE  BENNE  
 

La mairie met à disposition des Bennes à déchets verts. Il est rappelé 

quôil vous faut obligatoirement la réserver en Mairie au 02.48.78.20.50 

En fonction des disponibilités, elle vous sera déposée aux abords de 

votre logement.  

Lors du dépôt vous devez impérativement être présent.  

 

BRULAGE  DES  DECHETS 
  

Les déchets dits « verts » produits par les particuliers sont considérés 

comme des déchets ménagers.  

A ce titre, il est strictement interdit  de brûler dans son jardin : lôherbe issue 

de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les r®sidus dô®lagage,  de taille 

de haies dôarbustes,  de d®broussaillage, les ®pluchures etcé ainsi que les 

déchets ménagers.  

 

 

 



 

 

TAILLE DES HAIES  
 

Il est demandé, pour la sécurité de chacun, à chaque particulier de tailler 

ses haies qui empiètent sur les trottoirs et les routes communales.  

 

HORAIRES DECHETS VERTS 
 

Ouverture de la déchèterie depuis le 1er Avril 2018 : 
 

Lundi et mercredi  13h30 - 17h00  

Samedi    10h00 - 12h00     

 

DECHETERIE  DôASSIGNY  
 

Heures d'ouverture : 

Lundi, mercredi et samedi : 

01/10 au 31/03 : 8h - 12h et 13h30 - 17h                               

01/04 au 30/09 : 8h - 12h et 13h30 - 18h30 

 

 

 

REGLEMENTATION  DES  BRUITS  DE VOISINAGE  
 

Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers ¨ lôaide dôoutils ou dôappareils susceptibles de porter 

atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité sonore, ne 

peuvent être effectués que :  

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 

- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  

- Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00.  
 

POSSIBILITE DE CONSULTER LôARRETE DANS SON INTEGRALITE 

EN MAIRIE ET SUR LE SITE INTER NET 

 

 

 

 



 

 

 

MEDECINS  DE  GARDE  

Pour conna´tre lôidentit® du m®decin de garde durant les week-ends et 

jours fériés, il vous faut composer le 15 (centre des médecins de garde). 

On jugera alors si votre appel nécessite  une intervention urgente, dans 

le cas contraire, vous reprendrez contact avec votre médecin traitant dès 

que possible.   
 

CABINET  DôINFIRMIERES  LIBERALES  

Le  cabinet dôinfirmi¯res de Belleville sur Loire  vous accueille au 

centre médico-social, place Prudent Chollet (place de la mairie) tous les 

mardis et vendredis de 7 h 45 à 8 h 15. 02.48.72.50.29 

 

INFOS  

Orthophoniste : Fanny BALSAMO 06.51.16.85.69 au Centre Médico-

Social.  

Pédicure-podologue : Pauline RIBAULT 02.36.54.14.04 ou 

06.79.93.60.48 - 3, place Jean Moulin.  

 

PECHEURS  BELLEVILLOIS 
 

Les habitants de Belleville sur Loire sont autoris®s ¨ p°cher au plan dôeau 

des Geni¯vres, d¯s lors quôils se sont acquitt®s dôune cotisation de 25 ú ¨ 

lôann®e. R¯glement ¨ effectuer uniquement par ch¯que ¨ lôordre du BLCP.  
 

Pour cela chaque Bellevillois âgé de plus de 16 ans devra se présenter en 

Mairie muni dôun justificatif de domicile et dôune photo dôidentit® pour 

retirer sa carte ainsi que le règlement de la pêche au coup.  
 

Gratuit pour les enfants de moins de 16 ans (obligatoirement accompagnés 

dôun adulte ayant lui-même une carte). 
 

Il est imp®ratif dô°tre en possession de la carte pour pr®tendre aller 

p°cher au plan dôeau.  

 

 



 

 

 

FOURNITURES  SCOLAIRES  
 

Pour tous les élèves des collèges et éventuellement des lycées, LEP, 

C.F.P.A.J etcéde la 6ème et jusquô¨ 16 ans (appr®ci®s ¨ la date de la rentr®e), 

un bon dôachat dôune valeur de 50 ú sera disponible en mairie, pour lôachat 

de fournitures scolaires uniquement (sur pr®sentation de la carte dôidentit® 

ou du livret de famille) du 02 juillet au 29 septembre 2018. Les fournitures 

scolaires seront à retirer à la librairie Bureau Vallée de Cosne sur Loire.  

 

RECOMPENSE  « BAC, BTS, DUTé.. » 
 

Comme les années précédentes, le C.C.A.S. récompense tous les jeunes 

bacheliers, lauréats de la session de juin 2018 ainsi que les jeunes qui 

obtiendront le C.A.P, B.E.P, B.T.S. (Brevet de Technicien supérieur), le 

DUT,  la Licence, le Master ou le Doctorat.  

Un bon pour la librairie PAGE 58 ¨ Cosne sur Loire, dôune  

valeur de 60 ú leur sera remis sur pr®sentation dôun justificatif.  
 

A r etirer avant le 29 octobre 2018. 

 

PASSôSPORT ET CULTURE 2018-2019. 

  

Les PassôSport et Culture pour la saison 2018-2019 sont disponibles en 

Mairie.  

Vous devez vous pr®senter muni dôun justificatif de domicile, et du livret 

de famille. Pour  les plus de 16 ans, fournir obligatoirement un certificat 

de scolarité.  

Petit rappel : Le passôSport et Culture repr®sente une aide annuelle   de  

126 ú soit (50 ú pour le sport et 50 ú pour la culture) pour une ou plusieurs 

activit®s au sein dôassociations bellevilloises, compl®t® dôune carte de 10 

entr®es gratuites (26 ú)  au Centre Aquatique des Presles.  

 

 



 

RELAIS  EMPLOI   
        

Horaires : lundi, mardi, jeudi 14h-16h  

Vendredi : fermé  

 02.48.72.58.65 

Le relais emploi vous informe : 
 

Offres dôemploi : 
 

La cueillette des pommes et les vendanges 2018 vont commencer, les fiches 

de candidature sont à votre disposition au relais emploi.  
 

Le secteur agricole est en recherche de technicien/ne de maintenance 

d'engins et de matériels « machinisme agricole ». 

Le/la technicien/ne de maintenance d'engins et de matériels « machinisme 

agricole » intervient sur tout type de matériels agricoles (tracteurs, 

moissonneuses, trayeuses é). Il/elle est capable d'en assurer l'installation, 

la mise en service, la maintenance préventive et corrective. 
 

Mecachrome recrute et forme régulièrement des opérateurs sur commande 

numérique (tourneurs et fraiseurs). Pour satisfaire ses besoins, cette 

entreprise dispose de son propre centre de formation sur son site d'Aubigny.  
 

Une nouvelle session de formation en partenariat avec Pôle Emploi doit 

démarrer le 10 octobre 2018. 

 

Formation : 
 

Formation couturier industriel de lôhabillement  

R®union dôinformation collective le 11 septembre 2018 à 14h à la maison 

de lôemploi dôAubigny  
 

Pré qualification usinage du 10 au 28 septembre 2018 à Aubigny sur Nère  

Journ®e dôinformation le 28 août 2018 à 14 h ¨ la maison de lôemploi.  

 

Pour tous renseignements vous pouvez joindre Laurence Boureille au 

relais emploi au 02.48.72.58.65. 

 



 
 



 

 
 

 

 



  

 



 

 
 

 

 



SERVICE JEUNESSE 

 

RETOUR EN IMAGES SUR UN ETE TRES RICHEé 
 

Du 09 juillet au 17 aout 2018, les enfants de lôaccueil de loisirs ont particip® 

à de nombreuses activités et sorties. Soleil, chaleur, joie et bonne humeur 

nous ont accompagnés durant ces 6 semaines 
 

Plusieurs temps forts durant cette période, la rencontre inter Centres autour 

dôun Koh Lanta ¨ Boulleret, une journ®e p°che m®morable organis®e par le 

BLCP avec des prises remarquables et les Olympiades à Belleville. 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Merci au BLCP dôavoir second® b®n®volement notre ®quipe lors de 

lôactivit® p°che et dôavoir aussi gentiment g©t® tous les enfants. 

 


